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Le présent document constitue le bilan de la concertation préalable relative à la procédure de mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Loyettes avec le projet de renouvellement / 
extension de la carrière de Loyettes exploitée par la société NEXSTONE. 
 
Pour rappel, il s’agit d’un projet d’intérêt général porté par la société NEXSTONE, qui ne pourra être approuvé 
qu’après évolution du zonage des parcelles concernées. À l’heure actuelle en effet, une partie des terrains 
concernés par la demande d'extension (18,7 ha) est classé en zone A du règlement actuel du PLU qui 
interdit l’exploitation de carrières. De plus, la hauteur des constructions actuellement autorisées en zone 
agricole ne permet pas l'implantation de la future plateforme de traitement. 
 
La procédure de mise en compatibilité consistera à modifier le zonage de ces parcelles en zone Asc (zone 
autorisant les exploitations de carrières, avec remise en état à vocation agricole) et à augmenter la hauteur 
des installations autorisées. 
 
On parle alors de procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU (parfois 
nommée « DP MEC » dans le corps du texte). Cette procédure est régie par les Codes de l’Urbanisme (L.300-
6 notamment) et de l’Environnement. 
 
La mise en compatibilité du PLU étant directement soumise à évaluation environnementale, la 
concertation a été menée en application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. Elle s’est déroulée 
durant 15 jours, permettant ainsi : 

▪ Au public, de prendre connaissance du projet d’intérêt général du renouvellement/extension de la 
carrière et des évolutions pressenties du PLU ; 

▪ Au public, de s’exprimer à travers les différents moyens mis à sa disposition ; 

▪ Que les avis, remarques, questionnements formulés par le public dans le cadre de la concertation 
puissent si nécessaire enrichir le dossier de mise en compatibilité du PLU de Loyettes. 
 

La concertation préalable a été menée du jeudi 23 avril au jeudi 7 mai 2026. Ses modalités ont été 
définies par la délibération n° 2026 04 49 du Conseil Municipal en date du 7 avril 2026, annexé à la fin du 
présent document.  
 
Le bilan de la concertation est tiré par le Maire à l’issue de celle-ci et rendu public. Ce bilan sera également 
joint au dossier d’enquête publique. 
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2. RAPPEL DU CONTEXTE 
JURIDIQUE DE LA PROCÉDURE   



Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Loyettes (01) – Projet de renouvellement/extension de la 
carrière de Loyettes exploitée par la société NEXSTONE – Bilan de la concertation publique préalable 
 

Page 6 sur 21 

2.1 La procédure de déclaration de projet et de mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme  

2.1.1 Le choix de cette procédure d’évolution 
Le Code de l’Urbanisme définit, aux articles L.153-31 et suivants, les différentes procédures d’évolution du 
PLU que sont la révision, la modification, et la mise en compatibilité. 
 
La procédure de mise en compatibilité (MEC) permet, comme son nom l’indique, de mettre en 
compatibilité le PLU avec un projet d’intérêt général postérieur à son approbation. Elle peut intervenir dans 
le cadre d’une procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) lorsqu’une expropriation foncière est 
nécessaire, ou, comme dans le cas présent, dans le cadre d’une déclaration de projet (DP). 
 
On parle alors de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU (DP MEC). La procédure 
est décrite aux articles L.153-54 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Dans le cas présent, la déclaration de projet s’avère être la meilleure procédure d’évolution du PLU de 
Loyettes pour les raisons suivantes : 

▪ Parce que cette mise en compatibilité est motivée par un projet privé porté par la société 
NEXSTONE aux lieux-dits "La Gaillarde", "La Mière" et "Molard Jeudi" de la commune ; 

▪ Parce qu'il s'agit d'une procédure relativement souple, rapide et facile à mettre en œuvre (à la 
différence de la procédure de révision notamment) ; 

▪ Parce que pour faciliter sa mise en œuvre, le législateur a mis en place plusieurs "passerelles" 
réglementaires entre les Codes de l'Environnement et de l'Urbanisme, permettant entre autres de 
solliciter un seul avis de l'autorité environnementale et de n'organiser qu'une seule enquête 
publique ; 

▪ Enfin, parce que cette procédure repose sur la justification de l’intérêt général du projet porté par 
la société NEXSTONE. Cet intérêt général a été approuvé par la délibération n° 2026 04 49 du 
Conseil Municipal du 07/04/2026 (cf. Annexe 1) ainsi que par l'arrêté municipal n° 2026-ACC-003 
du 23/02/2026 (cf. Annexe 2). 

 

2.1.2 Déroulement de la procédure de déclaration de projet 
Il convient en premier lieu de préciser que cette procédure de déclaration de projet est menée par 
l’établissement territorial compétent en matière d’urbanisme, à savoir la Mairie de Loyettes. Ainsi, comme 
indiqué à l’article R.153-15 du Code de l’Urbanisme : 

▪ Le Maire de Loyettes mène la procédure de mise en compatibilité – À cet effet, la procédure a 
officiellement été lancée par l'arrêté municipal n° 2026-ACC-003 du 23/02/2026 ; 

▪ En fin de procédure, le Conseil Municipal de Loyettes adoptera la déclaration de projet, emportant 
approbation des nouvelles dispositions du PLU. 
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Les grandes étapes de la procédure de déclaration de projet sont les suivantes : 

▪ Lancement de la concertation préalable du public. La concertation est engagée au titre de 
l'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme, car la mise en compatibilité du PLU est soumise à 
évaluation environnementale systématique, comme expliqué un peu plus loin ; 

▪ Élaboration du dossier de déclaration de projet, avec l'assistance de prestataires extérieurs 
(bureaux d'études, écologues, paysagistes, hydrogéologues, etc.) et en étroite collaboration avec 
la commune de Loyettes. La mise en compatibilité comporte une évaluation environnementale 
commune avec le projet ; 

▪ Consultation de l'autorité environnementale – dans ce cas, il s'agit de la Mission Régionale de 
l'Autorité environnementale (MRAe), qui dispose de 3 mois pour rendre son avis sur l'évaluation 
environnementale commune ; 

▪ Réunion d'examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) portant sur la mise en 
compatibilité du PLU, organisée conformément à l'article L.153-54 du Code de l'Urbanisme ; 

▪ Enquête publique conjointe organisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du Code 
de l'Environnement. Comme précisé par l'article L.153-54 du Code de l'Urbanisme, l'enquête 
publique porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du 
document d'urbanisme qui en est la conséquence ; 

▪ Ajustements éventuels du dossier pour prendre en compte les avis émis par les PPA ou dans le 
cadre de l'enquête publique ; 

▪ Délibération du Conseil Municipal de Loyettes adoptant la déclaration de projet et emportant 
mise en compatibilité du PLU.  

 
La commune de Loyettes se situe au sein du territoire régi par le SCoT BUCOPA approuvé le 26 janvier 2017 
et rendu exécutoire le 2 mai 2017. Le SCoT a, par la suite, fait l'objet d'une modification approuvée par 
délibération le 6 février 2023, qui a ensuite fait l'objet d'une annulation par décision du Tribunal 
administratif de Lyon en date du 9 décembre 2025. Le SCoT opposable est désormais celui approuvé le 26 
janvier 2017.  
 
Le nouveau PLU sera donc rendu exécutoire immédiatement. 
 

2.1.3 Où en est-on à ce jour ? 
À ce jour : 

▪ La procédure de déclaration de projet a été lancée par l'arrêté municipal n° 2026-ACC-003 du 
23/02/2026 ainsi que par la délibération du conseil municipal n°2026 04 49 du 07/04/2026 ;  

▪ Les études relatives à la mise en compatibilité du PLU et au projet d'extension de la carrière de 
Loyettes ont été entamées en 2023, et ont permis d'alimenter le présent dossier de concertation  ; 

▪ L'évaluation environnementale a dans ce cadre été engagée avec, notamment, des relevés 
naturalistes réalisés entre les mois de février et août 2023, puis entre avril et juin 2025 afin de 
bénéficier d'un diagnostic complet permettant d'apprécier la biodiversité du site (habitats, faune, 
flore) et de mettre à jour d'éventuels enjeux à prendre en considération dans la mise en 
compatibilité. L'ensemble des études tierces nécessaires au projet sont par ailleurs finalisées 
(études hydrogéologique, paysagère, agricole, acoustique, agro-pédologique, etc.) ; 

▪ Le dossier de DP MEC, incluant l'évaluation environnementale commune projet/urbanisme, sera 
finalisé pour transmission à l'autorité environnementale et aux PPA une fois la concertation 
clôturée ; 
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▪ Selon le calendrier prévisionnel de la procédure (susceptible d'évoluer), l'enquête publique 
conjointe devrait se dérouler au troisième trimestre 2026, pour une approbation de la DP MEC en 
fin d'année 2026. Le public sera tenu informé en amont de la date d'ouverture de l'enquête 
publique et des modalités de consultation. 

 
L'enchaînement des étapes est présenté ci-après : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1. Principales étapes de la procédure de déclaration de projet  

Arrêté municipal du 23/02/2026 – Lancement de la procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU 

Saisine de l'Autorité environnementale (MRAe)  
pour avis sur l’évaluation environnementale commune 

Réunion d'examen conjoint avec  
les Personnes Publiques Associées (PPA) 

Enquête publique conjointe sur l'intérêt général du projet, le 
dossier ICPE et la mise en compatibilité du PLU 

Délibération du Conseil Municipal de Loyettes adoptant la 
déclaration de projet et emportant mise en compatibilité du PLU 

– Mesures de publicité – PLU exécutoire immédiatement 

Concertation préalable du public du jeudi 23 avril 2026 au  
jeudi 7 mai 2026 

Clôture de la concertation, bilan par le Maire de Loyettes, 
finalisation des dossiers 

Poursuite de la rédaction des dossiers ICPE carrière et de 
déclaration de projet  

Rapport du commissaire enquêteur – Ajustements éventuels des 
dossiers 
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2.2 Zoom sur les modalités de la concertation préalable 
La procédure de concertation préalable permet d’associer le public à l’élaboration d'un projet, plan ou 
programme avant l’enquête publique. Cette concertation donne lieu à un bilan arrêté par le Maire dans 
lequel figure la synthèse des différents temps d’information, de contribution et d’échanges avec les 
habitants et les réponses apportées aux différentes contributions. 
 

Rappelons que par délibération n° 2026 04 49 du Conseil Municipal du 07/04/2026, les modalités de la 
concertation préalable relative à la présente déclaration de projet ont été fixées, à savoir : 

- Durée minimale de 15 jours ;  
- Avertissement du public 15 jours avant, par voie dématérialisée et par voie d’affichage en Mairie :  
- L’information :  

o Par voie électronique sur le site internet de la commune (https://commune-loyettes.fr/) ;  
o Par voie d’affichage à la Mairie de Loyettes ;  
o Par publication dans la presse locale ;  

- Une note de synthèse présentant le projet a été mise à disposition du public pendant toute la durée 
de la concertation. Le dossier était consultable à l'accueil de la mairie de Loyettes durant les 
heures d'ouverture au public : du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30, le vendredi de 8h30 à 12h ; 

- L’écoute :  
o Par la mise à disposition d'un registre papier dans les locaux de la Mairie (disponible à 

l'accueil de la Mairie – 101 rue de la Mairie 01360 Loyettes) durant les heures d'ouverture 
au public : du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 18h30, le vendredi de 8,30 à 12h ; 

o Par courrier, à l'attention de Monsieur le Maire. Les courriers seront annexés au registre de 
concertation. 

- Le bilan de la concertation est tiré par le Maire et rendu public. 
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3. BILAN DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE   
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3.1 Respect des modalités de concertation 

3.1.1 Annonces réglementaires et légales 
Conformément à la réglementation, une information du public sur les modalités et la durée de la 
concertation a bien été réalisée dans un délai de 15 jours avant le début de la concertation. À cet effet :   

- La délibération de lancement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU et fixant les modalités de la concertation préalable, a été publiée en ligne sur 
le site internet de la Mairie en date du 08/04/2026 ; 

- L’arrêté municipal n°2026-ACC-003 a également été publié sur le site internet et sur le panneau 
d'affichage extérieur de la mairie, en date du 26/02/2026 ; 

- Un avis de concertation préalable a été publié dans la presse locale (La Voix de l'Ain et Le Progrès) 
en date du 08 avril 2026, ainsi que publié sur le site de la Mairie en date du 8 avril 2026 ; 

- Enfin, le dossier de concertation préalable a été publié sur le site de la Mairie en date du 23 avril 
2026. 

 
Les extraits de ces parutions sont disponibles en suivant.  
 

 
Figure 2. Extrait du site internet de la commune – Publication de l'Arrêté du Maire du 23 février 2026 

prescrivant la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
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Figure 3. Extrait du site internet de la commune – Publication du dossier de concertation préalable 
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Figure 4. Extrait du site internet de la commune – Publication de l'avis de concertation préalable 
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Figure 5. Extrait de La Voie de l'Ain 
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Figure 6. Extrait du Progrès 
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3.1.2 Mise à disposition d’un dossier et d’un registre de concertation 
Au cours de la concertation préalable, un dossier de concertation ainsi qu’un registre ont été mis à 
disposition du public à l’accueil de la Mairie de Loyettes dès les quinze jours de publicité effectués. Le 
dossier global comprenait : 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 7 avril 2026 définissant les modalités de la 
concertation ;  

- L’arrêté municipal du 23 février 2026 prescrivant cette procédure ;  
- Un mémoire de concertation préalable présentant le déroulé de la procédure de déclaration de 

projet et des éléments sur le projet de renouvellent / extension de la carrière de Loyettes ;  
- L’avis de concertation préalable ;  
- Le registre de concertation.  

 

 
Figure 7. Dossier et registre de concertation mis à disposition du public 

 
Par ailleurs, trois permanences en Mairie ont été réalisées par le bureau d’études en charge de la mise en 
compatibilité du PLU : 

- Le mercredi 29 avril de 10h à 12 h ;  
- Le lundi 4 mai de 15h30 à 17h30 ;  
- Le mardi 5 mai de 10h à 12h. 

 

3.2 Bilan quantitatif 
La concertation préalable a donné lieu à plusieurs contributions :  

- Aucune contribution écrite ou versée dans le registre disponible dans les locaux de la Mairie ;  
- Aucune contribution orale ou écrite lors des permanences tenues en Mairie ;  
- 5 courriers électroniques adressés à Monsieur Le Maire (cf. chapitre 3.3 suivant). 
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Figure 8. Extrait du registre de concertation en fin de procédure 

 

3.3 Synthèse des observations et propositions 
5 contributions ont été apportées par voie électronique : 

✓ Frédéric, pour l'Association France Nature Environ 71 – Transition action ; 
✓ M. Collet Jean-Pierre pour l'Association Sortir du Nucléaire Bugey ; 
✓ Mme. Christine Déseraux pour l'Association Sortir du Nucléaire Bugey ; 
✓ Mme. Christine Déseraux ; 
✓ M. Joël Guerry. 

 
Notons que ces 5 contributions, présentées en annexe 3 du présent document, portent sur la même 
demande, qui est synthétisée ci-dessous. 
 
Le projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Loyettes résulte de l'acquisition de la parcelle 
C241 par EDF dans le but de mettre en œuvre le projet de construction de deux nouveaux réacteurs 
nucléaires EPR2.  
 
Le projet EPR2 n'étant pas compatible avec les documents d'urbanisme, une concertation pour modifier 
les règles d'urbanisme du SCoT, du PLU de Saint-Vulbas et du PLU de Loyettes sont en également en cours. 
 
Le projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Loyettes résultant du projet d'implantation des 
EPR2, il est demandé que le dossier de modification du PLU de Loyettes soit rattaché au dossier de mise en 
compatibilité du SCoT et des PLU de Saint-Vulbas et de Loyettes afin de permettre une meilleure prise en 
compte des impacts environnementaux. 
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3.4 Réponse de l'exploitant 

3.4.1 Une activité locale préexistante depuis 2003 
En premier lieu, il convient de rappeler que la carrière de Loyettes est exploitée depuis plus de vingt ans et 
répond à un besoin local structurel en matériaux, indépendant du projet EPR2. Elle est de ce fait liée à un 
marché local et distinct. 
 
Une étude d’approvisionnement en granulats (usage BTP) à l’échelle du territoire est présentée dans la note 
justifiant l'intérêt général du projet, jointe au Dossier de Concertation publique Préalable. Sur la base des 
productions moyennes autorisées, le diagnostic montre un approvisionnement en granulats en tension dès 
2026 et en pénurie dès 2028 au sein du territoire d'étude, y compris en l’absence du projet EPR2 Bugey.  
 
Cette étude met en évidence des tensions existantes sur la ressource et les enjeux de sécurisation des 
filières locales du BTP, témoignant ainsi de l’importance de la carrière NEXSTONE dans le maillage local, 
indépendamment du projet EPR2 Bugey. 
 

3.4.2 Un projet anticipé et autonome 
Le projet porté par la société NEXSTONE s’inscrit dans une logique industrielle propre. Les terrains situés 
au nord de la RD20 font déjà l’objet, pour partie, d’autorisations en vigueur (notamment la parcelle de 
section C n°300).  
 
De plus, les parcelles de section C n°298 et 258 (bordant la C300), font l’objet de contrats de fortage depuis 
plus de 20 ans, ce qui confirme le caractère ancien et anticipé de la démarche. La maîtrise foncière des 
secteurs d’extension est assurée par NEXSTONE depuis 2024, traduisant une stratégie d’anticipation 
indépendante du calendrier du projet EPR2 Bugey. 
 
En complément, il est précisé que le projet de renouvellement et d’extension de la carrière NEXSTONE a fait 
l’objet d’un dépôt de Dossier De Demande d’Autorisation Environnementale auprès des services de l’Etat 
le 31 janvier 2025. À ce titre, il devra être considéré par EDF, le moment venu, comme un « projet connu » 
dans le cadre de l’étude d’impact du projet EPR2. Cette articulation permettra une prise en compte 
appropriée des enjeux environnementaux, dès lors que les effets cumulés des deux projets seront analysés 
à cette étape, conformément aux exigences réglementaires, sans pour autant justifier un regroupement des 
procédures de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. 
 

3.4.3 Une stratégie industrielle optimisée 
Dans le cadre de l’exploitation déjà autorisée au nord de la RD20, la société NEXSTONE envisage de 
repositionner ses installations au plus près des ressources minérales et des gisements à extraire, dans une 
logique d’optimisation industrielle et environnementale. La carrière de Loyettes produit notamment un 
sable spécifique, indispensable à certains procédés industriels de ses clients, ce qui rend nécessaire la 
sécurisation de cette ressource pour assurer la pérennité de ces activités. 
 
Cette démarche s’inscrit plus largement dans une stratégie de la société NEXSTONE visant à renforcer ses 
réserves en ressources minérales à l’échelle nationale.  
 
Elle doit également être replacée dans le temps long propre aux projets de carrières, qui nécessitent 
plusieurs années d’anticipation. Le projet de renouvellement et d’extension s’inscrit ainsi dans la 
perspective de la fin d’exploitation actuellement autorisée, initialement fixée au 24 juin 2033. 
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3.4.4 Une annulation du PLU non liée à la zone carrière 
Le PLU de Loyettes permettait initialement l’extension projetée. Par jugement en date du 9 décembre 2025, 
le Tribunal administratif de Lyon a prononcé l’annulation de la révision n°2 du PLU de Loyettes approuvée 
le 19 septembre 2024, à la suite d’un recours déposé par l’Association Sortir du Nucléaire Bugey. Cette 
annulation est intervenue pour un motif ne concernant pas les secteurs d’extension de la carrière. 
 
Par conséquent, depuis le 9 décembre 2025, le document d’urbanisme applicable est de nouveau le PLU 
approuvé le 30 juin 2006, révisé le 17 septembre 2015, puis modifié les 14 décembre 2017 et 5 mars 2020.  
 
Toutefois, du fait de cette annulation, la modification du PLU qui permettait notamment le passage des 
terrains d’extension de la carrière d’une zone « A – agricole » à une zone « Asc – agricole autorisant les 
carrières » est devenue caduque. Le projet d’extension n’est donc plus compatible avec le zonage en 
vigueur, ce qui rend nécessaire la mise en compatibilité du document d’urbanisme. 
 
Ainsi, si des interactions indirectes peuvent exister à l’échelle territoriale, les éléments présentés 
démontrent que le projet d’extension de la carrière de NEXSTONE constitue un projet autonome, fondé sur 
des besoins économiques locaux, une stratégie industrielle anticipée et une maîtrise foncière établie de 
longue date. Il ne peut dès lors être considéré comme directement lié au projet EPR2 Bugey.  
 
En conséquence, la demande formulée par l’association visant à regrouper les procédures relatives au 
projet de carrière et au projet EPR2 n’apparaît pas adaptée. Le projet de renouvellement et d’extension de 
la carrière NEXSTONE fait en effet l’objet d’un dossier de demande d’autorisation environnementale dédié, 
permettant d’analyser de manière complète et proportionnée les impacts du projet, et de définir une 
séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) spécifique et adaptée à ses enjeux propres. 
 
Ce projet se place par ailleurs en cohérence avec le Schéma Régional des Carrière (SRC) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, qui souligne les tensions d’approvisionnement en granulats sur le territoire et la 
nécessité d’anticiper et de sécuriser les ressources locales. 
 
 

3.5 Évolution du projet résultant de la concertation 
Le projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Loyettes n'étant pas lié au projet EPR2, et les 
porteurs de projets étant différents, la demande de fusion des deux projets ne peut être mise en place. 
Aucune évolution ne sera donc apportée au projet. 
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